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Préfecture 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE  
D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL 

 
 

 

 

Avis de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial portant sur l’autorisation 
de création par transfert d’un magasin à l’enseigne  « France MATÉRIAUX »  à Sérignan (34) 

--------- 

Le Préfet de l’Hérault 

Officier dans l’Ordre National du Mérite 
Officier de la Légion d’Honneur 

 
 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission départementale 
d'aménagement commercial de l’Hérault ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 299 17 Z 0094 déposée en mairie de 
Sérignan en date du 18 septembre 2017 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2017/18/AT le 03 octobre 2017, formulée par la S.C.I. 
MEGNINT sise 1 Rue du 11 novembre à SÉRIGNAN (34), en vue d’être autorisée à la 
création par transfert d’un magasin à l’enseigne « France MATÉRIAUX » de 1 222 m² de 
surface de vente, situé  Z.A.C. de Bellegarde - Rue Vincent Van Gogh à SÉRIGNAN (34) 

VU l'arrêté préfectoral du 09 octobre 2017, fixant la composition de la C.D.A.C. chargée de 
statuer sur la demande visée ci-dessous ; 

VU le rapport de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ; 

Après qu’en aient délibéré les membres de la Commission le 09 novembre 2017 ; 

CONSIDÉRANT que le projet est situé en zone AUE du P.L.U. ;  

CONSIDÉRANT que le magasin actuel établi en centre ville, à proximité d’une école 
primaire génère d’importantes nuisances, notamment d’importantes difficultés de circulation 
urbaine ; 

CONSIDÉRANT que le déplacement de cette activité dans la Z.A.C. libèrera du foncier 
permettant à la commune la sécuriser les abords de l’école primaire, la réalisation d’un 
parking, de l’habitat, ainsi qu’un ouvrage d’endiguement qui protégera le secteur des crues de 
la rivière Orb ; 

CONSIDÉRANT que le projet renforcera le pôle principal de la zone de chalandise ; 

VU le résultat des votes des membres de la C.D.A.C. ; 
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EN CONSÉQUENCE émet un avis favorable à la demande de création d’un magasin à 
l’enseigne « France MATÉRIAUX» à Sérignan (34) Z.A.C. de Bellegarde – Rue Vincent 
Van Gogh. 

A voté favorablement :        

� M. Jacques DUPIN, représentant le Maire de Sérignan, commune d’implantation 
� M. Dominique BIGARI, représentant le Président de la Communauté d’agglomérations 

de Bézeirs-Méditerranée 
� M. Jacques LIBRETTI, représentant le Président du Syndicat Mixte du S.Co.T. du 

Biterrois 
� M. Gérard CABELLO, représentant l’association des maires du département 
� MM. Marc DEDEIRE et Jean-Paul VOLLE, personnalités qualifiées en matière de 

développement du territoire/aménagement du territoire 
� MM. Arnauld CARPIER et Jean-Paul RICHAUD, personnalités qualifiées en matière 

de consommation 

 
 

 
    Fait à Montpellier, le 16 novembre 2017 
 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, 
Président de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial 
 

                         
                                Signé 
                                   
         

 Philippe NUCHO 
 

 
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours : Conformément à l’article L 752-17 er R 752-30 du code de commerce, cette décision peut faire 
l’objet d’un recours devant la Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services - D.G.C.I.S. - Secrétariat 
de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial – TÉLÉDOC 121 – 61 Boulevard Vincent Auriol - 75703 Paris 
Cedex 13, dans le délai d’un mois : 
- Pour le demandeur,  à compter de la date de notification de la décision de la C.D.A.C. 
- Pour le Préfet et les membres de la commission, à compter de la date de la réunion de la commission ou de la date à    
laquelle l’autorisation est réputée accordée 
- Pour toute autre personne ayant intérêt à agir, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l’art. 
R.752-19. 















































Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service eau – risques et nature
Unité gestion pluviale et assainissement

à 
Monsieur le Maire

de Lamalou les Bains
Hôtel de Ville

3 avenue Clémenceau
34240 Lamalou les Bains

Arrêté DDTM 34-2017-11-08939 
portant prescriptions particulières

dans le cadre de la déclaration de la création de la station de traitement 
des eaux usées de la commune de Lamalou les Bains

au titre des articles L 214.1 à L.214.6 du code de l'environnement
    Dossier n° 34.2016.00111

             Le Préfet de l’Hérault,
             Officier de la Légion d’Honneur

             Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement;

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le  décret  n°94-469  du  3  juin  1994  modifié  relatif  à  la  collecte  et  au  traitement  des  eaux  usées
mentionnées aux articles L.372-1-1 et 372-3 du code des communes ;

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux
dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2
kg de DBO5 ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2017 modifiant l’arrêté du 21 juillet 2015 ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pierre POUËSSEL en qualité de Préfet
l'Hérault ;

VU l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  du  Préfet  de  l’Hérault  à  Monsieur  Matthieu
GREGORY,  Directeur départemental des territoires et de la Mer de l’Hérault ;

VU l’arrêté préfectoral donnant subdélégation de signature de Monsieur Matthieu GREGORY, Directeur
départemental des territoires et de la Mer de l’Hérault à Monsieur Patrice PONCET chef du service eau
risques et nature, à Monsieur Eric Mutin chef adjoint du service, à Monsieur Julien Renzoni chef
adjoint du service, aux chefs d'unités et à leurs adjoints ;

VU la déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement reçue le 15 septembre 2016
présentée par la commune de Lamalou les Bains,  enregistrée sous le n° 34.2016.00111 ainsi que les notes
complémentaires du 5 décembre 2016 et du 11 septembre 2017 et relatives à la construction de la station
d'épuration ;
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VU l’avis de l’Agence Régionale de la Santé ;

VU le projet d'arrêté adressé à la commune de Lamalou les Bains en date du 30 octobre 2017 ;

VU l'avis du pétitionnaire en date du 15 novembre 2017 ;

Considérant que le projet de création d’une station d’épuration sur la commune de Lamalou les Bains
nécessite de fixer des prescriptions particulières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer  ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1. NATURE DES INSTALLATIONS  DÉCLARÉES AU TITRE  DES ARTICLES  L. 214.1 À L.214.6 DU CODE DE   
L ’ ENVIRONNEMENT  

Sont soumis à prescriptions particulières les travaux relatifs au réseau de collecte et à la création de la station
d'épuration des eaux usées située sur le territoire de la commune de Lamalou.

La masse d’eau concernée est « l’Orb de la confluence avec la Mare à la confluence avec le Jaur FRDR
154a ».

ARTICLE  2. NOMENCLATURE  

Les ouvrages constitutifs  à ces aménagements rentrent  dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de l’article R
214.1 du code de l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique
Nomenclature

Intitulé Régime
Arrêté de

prescriptions
générales

correspondant

2.1.1.0.

2.1.2.0.

Stations  d'épuration  des  agglomérations
d'assainissement ou dispositifs d'assainissement non
collectif devant traiter une charge brute de pollution
organique au  sens  de l'article  R.  2224-6  du  code
général des collectivités territoriales: 

1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ; 

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure
ou égale à 600 kg de DBO5 (D). 

Déversoirs d'orage situés sur un système de collecte 
des eaux usées destiné à collecter un flux polluant 
journalier : 
1° Supérieur à 600 kg de DBO5 (A) ; 

2° Supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieur ou
égal à 600 kg de DBO5 (D).

Déclaration

Déclaration

Arrêté
du 21 juillet 2015

Arrêté
du 21 juillet 2015
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ARTICLE  3. CARACTERISTIQUES  DES OUVRAGES  

Les ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées doivent satisfaire aux prescriptions générales fixées
par  l’arrêté ministériel  du 21 juillet  2015 modifié par  l’arrêté du 24 août  2017.  Ils  doivent  également
satisfaire aux prescriptions définies par le déclarant dans le dossier de déclaration du 15 septembre  2016,
enregistré sous le n° 34.2016.00111 et complété par  les notes complémentaires du 5 décembre 2016 et du 11
septembre 2017.

Réseau de collecte :

Les travaux de réhabilitation du réseau de collecte existant et la construction du futur réseau dans le cadre du
raccordement  des  hameaux  de  Taussac  la  Bilière,  l’Horte  et  les  Cambous  doivent  être  effectués
conformément au dossier de déclaration. 

Dans le cas du déplacement du réseau de collecte hors du lit du Bitoulet, une demande d’autorisation doit, au
préalable, être adressé à la Direction départementale des territoires et de la mer.

Il doit être procédé à des essais de réception du réseau à créer avant sa mise en service.

Un règlement du service assainissement collectif doit être créé.

Déversoirs d’orage :

Nom Coordonnées (Lambert II étendu) Charge (kg DBO5/j)

DO 8 – Passerelle du lotissement
des Carbounières

X :718,549 
Y : 1 912,122

19,2

DO  12  –  Amont  de  la  station
d’épuration

X :718,292 
Y : 1 910,642

273,6

DO 13 – Pont Carrel X :718,700
Y : 1 910,745

93,1

DO 15 – Aval avenue d’Alsace X :718,672 
Y : 1 910,737

273,6

Les déversoirs d’orage doivent respecter les prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 et être
aménagés de manière à répondre aux obligations de surveillance et à ne pas permettre l’introduction d’eau en
provenance du  milieu  naturel.  Des  mesures  doivent  être  mises  en place afin  d’éviter  les  nuisances  de
voisinage ainsi que des incidences sur les eaux souterraines et superficielles. 

Filière de traitement :

La filière de traitement de type boues activées avec traitement de l’azote, du phosphore et désinfection
comprend :

. un poste de refoulement

. un prétraitement 

. une zone de contact

. un bassin d’aération (1 170  m3)

. un dégazeur

. un clarificateur

. un traitement tertiaire pour abattre la pollution bactériologique

. un comptage des eaux traitées
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. un comptage des eaux by passées

. un bassin d’orage (réutilisation du bassin d’aération existant)

. une cuve de chlorure ferrique

. poste à flottants

. poste de recirculation/extraction

. poste toutes eaux

. silo épaississeur existant réutilisés

. l’unité mécanique de deshydratation des boues

. le groupe d’eau industrielle

. une benne à boues

. local technique

Capacité des ouvrages épuratoires : 5 717 équivalents habitants

Charges hydrauliques :

. volume moyen journalier temps sec :   1109 m3/j

. débit de pointe temps sec :                     157 m3/h

. débit de pointe temps pluie :                  253 m3/h 

. débit de référence  :                               2299 m3/j

Charge polluante : 

. DBO5  :  343 kg/j

L’implantation des ouvrages concerne la parcelle n°  621 section A - Coordonnées Lambert  II  étendu :
X 659,920 km – Y 1 843,023 km.

Le site doit être entièrement clôturé. 

Les ouvrages doivent faire l’objet d’une analyse des risques de défaillance et d’une procédure de réception
avant leur mise en service.

Le service de la police des eaux doit être impérativement informé de la date de mise en service effective des
ouvrages épuratoires.

Les anciens ouvrages non réutilisés doivent être supprimés.

ARTICLE  4. CONDITIONS  DE REJET  

Les effluents épurés sont rejetés dans l’Orb par l’intermédiaire d’une canalisation au droit de la parcelle
n° 618.  (coordonnées Lambert  93 rejet   :  X :  706,319960 km -  Y :  6 276,317519 km). La masse d’eau
concernée est « l’Orb de la confluence avec la Mare à la confluence avec le Jaur FRDR154a.
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Le niveau de rejet respectera les prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015 :

Paramètres Concentration
maximum

Ou Rendement
minimal

Concentration
rédhibitoire

Fréquence de
mesures

Nombre de
dépassements

autorisés

DBO5
DCO
MES
NH4+

Pt

25 mg/l
125 mg/l
35 mg/l
10 mg/l
2 mg/l

80 %
75 %
90 %
70 %
80 %

50 mg/l
250 mg/l
85 mg/l

-
-

12/an
12/an
12/an
4/an
4/an

2/an
2/an
2/an

-
-

Paramètres bactériologiques Valeur objectif Valeur impérative Période

S. fécaux/100 ml 100 400 du 15 avril au 31 octobre

E. Coli/100 ml 100 2 000 du 15 avril au 31 octobre

ARTICLE  5. AUTOSURVEILLANCE  DU REJET  

L’autosurveillance doit s’effectuer conformément aux dispositions de l’arrêté du 21 juillet 2015 :
Débit : 365 mesures par an
pH: 12 mesures par an
MES : 12 mesures par an
DBO5 : 12 mesures par an
DCO : 12 mesures par an
NH4+ : 4 mesures par an
Pt  : 4 mesures par an
E. coli : 7 mesures par an
S. fécaux : 7 mesures par an

ARTICLE  6. PRESCRIPTIONS RELATIVES  AUX EAUX SOUTERRAINES ET A L ’ INONDABILITÉ  DU SITE  

Le  projet  doit  respecter  les  prescriptions  des  déclarations  d’utilité  publique  relatives  aux  captages
d’alimentation en eau potable : forage Coubillou, forages de l’Allée Est et Ouest et forage « au fil de l’eau de
Réals.

Le projet doit respecter les prescriptions du Plan de Prévention des Risques d’Inondation approuvé le 13 mai
2005.

ARTICLE  7. DESTINATION  DES BOUES  

Elle doit s’effectuer conformément à la réglementation en vigueur.
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ARTICLE  8. MESURES COMPENSATOIRES ET MESURES A PRENDRE EN PHASE DE TRAVAUX  

Des mesures compensatoires sont  à  prendre conformément  aux dispositions prévues  dans le  dossier  de
déclaration.

Pendant la phase des travaux, la continuité du traitement doit être assurée. 

Dans le cas où les travaux engendreraient une dégradation temporaire du niveau de rejet, les opérations à
réaliser devront avoir été préalablement portées à la connaissance du service de police des eaux.

ARTICLE  9. PUBLICATION  ET INFORMATION  DES TIERS  

Le présent arrêté est notifié à la commune de Lamalou les Bains. Il doit être affiché en mairie de Lamalou les
Bains pendant une durée minimale d’un mois. Cette formalité doit être justifiée par un procès verbal du
maire.
Le présent  arrêté est  publié  au Recueil  des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Hérault  et  mis à
disposition du public sur le site internet des services de l’Etat dans l’Hérault pendant une durée d’au moins 6
mois.

ARTICLE  10. VOIES ET DELAIS  DE RECOURS  

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif territorialement
compétent et dans les conditions définies à l’article R 514.3.1. du code de l’environnement :

. par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a
été notifiée,

. par les tiers dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision, toutefois si
la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette
décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise
en service.

L'éventuel recours gracieux n'interrompt pas le délai de recours contentieux.  Les droits des tiers sont et
demeurent expressément réservés.

ARTICLE  11. EXECUTION  

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Hérault, le Maire de la commune de Lamalou les
Bains sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera :

. notifié à la mairie de Lamalou les Bains,

. publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault,

. inséré sur le site internet des services de l'Etat dans l'Hérault.

Fait à Montpellier, le 21 novembre 2017

Le Directeur départemental
des territoires et de la mer,

                                                                                                                           Le Chef du S.E.R.N.

                                 SIGNE

                                  Patrice PONCET
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Délégation à la mer et au littoral

Arrêté DDTM34 n° 2017 – 11 – 08937
portant avenant n°5 au cahier des charges de la concession des plages naturelles

attribuées à la commune d’Agde

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la demande de la commune d’Agde du 07 septembre 2017 ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) articles R2124-13 et suivants ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du 
littoral ;

VU la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993, relative à la prévention de la corruption et à la transparence de
la vie économique et des procédures publiques, modifiée ;

VU le décret n°70-229 du 17 mars 1970 portant déconcentration administrative en ce qui concerne le
domaine public maritime ;

VU le décret n°84-285 du 13 avril 1984 portant déconcentration des procédures et des modifications de
diverses dispositions relatives à la gestion du domaine de l’État ;

VU le décret n° 93-471 du 24 mars 1993 portant application de l’article 38 de la loi n°93-122, du 29
janvier 1993 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État et organismes publics dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-I-1634 du 22 juillet 2011 portant attribution de la concession des plages
naturelles situées sur le territoire de la commune d’Agde à cette commune ;

VU l’arrêté préfectoral  n° DDTM34-2014-09-04248 du 08 septembre 2014 portant  avenant n°1 au
cahier des charges de la concession des plages naturelles attribuée à la commune d’Agde ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM34-2015-04-04860 du 28 avril 2015 portant avenant n°2 au cahier des
charges de la concession des plages naturelles attribuée à la commune d’Agde ; 

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM34-2015-06-05037 du 29 juin 2015 portant avenant n°3 au cahier des
charges de la concession des plages naturelles attribuée à la commune d’Agde ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  DDTM34-2016-01-06213 du 28 décembre 2015 portant  avenant n°4 au
cahier des charges de la concession des plages naturelles attribuée à la commune d’Agde ;
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VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2012 définissant les objectifs environnementaux du plan
d’action pour le milieu marin de la sous-région marine Méditerranée occidentale ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune d’Agde n°30 du 12 avril 2017 approuvant la
demande d’avenant n°5 ;

VU les documents d’urbanisme applicables à la commune d’Agde ;

CONSIDÉRANT :  que le projet présenté par la commune d’Agde n’est pas incompatible avec les activités
maritimes exercées le long du littoral de cette commune ;

CONSIDÉRANT : que la demande est compatible avec les objectifs environnementaux du plan d’action pour le
milieu marin (PAMM);

CONSIDÉRANT : que le projet est compatible avec les objectifs de conservation des zones Natura 2000 « Côte
languedocienne » (FR9112035) et « Posidonies du Cap d’Agde » (FR 910 1414).

CONSIDÉRANT : que les aménagements prévus, qui participent à la conservation du domaine, s’inscrivent
dans une démarche globale de protection, aux fins de garantir un usage libre et gratuit de cet espace et
d’amélioration, pendant la saison estivale,  de l’accès des services de secours,  des personnes à mobilité
réduite et des usagers fréquentant la plage sur ce secteur en zone urbaine ;

SUR PROPOSITION DU directeur départemental des territoires et de la mer.

ARRÊTE :

ARTICLE  1. OBJET DE L 'ARRÊTÉ  
Dans le dossier de la concession de plage d’Agde attribuée du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2022, le
cahier des charges avenant n°4 du 28 décembre 2015 et ses plans annexés sont annulés et remplacés par le
cahier des charges avenant n°5 et ses plans annexés.

ARTICLE  2. EXÉCUTION  ET PUBLICATION  
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental
des territoires et de la mer et le directeur départemental des finances publiques de l’Hérault.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault et fait l’objet des
mesures d’affichage ou de publicité.

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié au bénéficiaire par les soins de la direction départementale des
finances publiques.

ARTICLE  3. VOIES DE RECOURS  
Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant son auteur ou d'un contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier, dans un délai de deux mois, à compter de sa parution au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l'Hérault.

Fait à Montpellier, le 20 novembre 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

Signé Pascal OTHEGUY
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PRÉFET DE L’HERAULT

Direction Régionale de la Jeunesse, 
des Sports et de la Cohésion Sociale
Occitanie

Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la Direction Régionale de la
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Occitanie

(BOP 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées », Action 2 « charges
immobilières de l’occupant »)

Le Directeur Régional de la Jeunesse,
des Sports et de la Cohésion Sociale
Occitanie

- Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

- Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pierre POUËSSEL en
qualité de préfet de l’Hérault ;

- Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences
des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

- Vu l’arrêté ministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de Monsieur Pascal ÉTIENNE
directeur régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Languedoc-Roussillon -
Midi-Pyrénées ;

- Vu l’arrêté préfectoral  n° 2017-I-254 du 8 mars 2017 portant  délégation de signature  en
matière d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes relevant du programme
n°  333  « Moyens  mutualisés  des  administrations  déconcentrées »,  Action  2  « charges
immobilières  de  l’occupant » à  Monsieur  Pascal  ÉTIENNE,  Directeur  Régional  de  la
Jeunesse, des Sports et la Cohésion Sociale de la région Occitanie ;

ARRÊTE

ARTICLE   1 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Pascal  ÉTIENNE,  Directeur
Régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Occitanie, et conformément à l’article 4
de l’arrêté préfectoral du 8 mars 2017 susvisé, la délégation de signature qui lui est conférée par les
articles 1 et 3 de l’arrêté préfectoral susvisé, pour les opérations de son Ministère, à l’effet de signer :

- Les actes d’engagement dont la signature incombe au délégant, y compris la correspondance
simple avec le contrôleur financier,

- Les décisions de dépenses et recettes,
- La constatation du service fait,
- Les marchés de l’État et tous les actes dévolus au Préfet par le code des marchés publics,

sera exercée par ordre de priorité par :

� Monsieur Yannick AUPETIT
Directeur  régional adjoint,
Inspecteur  de l’action sanitaire et sociale classe exceptionnelle.

� Madame Élisabeth SÉVENIER-MULLER
Directrice régionale adjointe,
Inspectrice de l’action sanitaire et sociale hors classe.

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Occitanie
3 avenue Charles Flahault – 34094 MONTPELLIER cedex 5 – Tél. : 04 67 10 14 00 - Fax : 04 67 41 38 80
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� Monsieur Régis CORNUT, 
Directeur régional adjoint,
Inspecteur  de l’action sanitaire et sociale classe exceptionnelle.

� Monsieur Philippe ESPEZEL.
Secrétaire général adjoint, 
Attaché hors classe d’administration de l’État.

� Madame Monia FOLLÉ
Responsable de l’unité affaires financières, immobilières et de la commande publique
Attachée d’administration de l’État.

ARTICLE 2  :  S’agissant  de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS délégation de
signature est donnée à :

- Monsieur Karim BEGHENNOU, secrétaire administratif classe supérieure ;
- Madame Sophie LEQUOY, secrétaire administratif des affaires sociales classe normale ;

- Madame Sandrine MARTINEZ, secrétaire administratif des affaires sociales classe normale,
correspondante CHORUS Formulaires de Proximité (CCFP) ;

- Monsieur David RAYNAUD, agent contractuel de droit public ;
- Madame Marie-Christine VIGUIER, secrétaire administratif de l’Éducation Nationale et de

l’Enseignement Supérieur, correspondante CHORUS Formulaires de Proximité (CCFP). 

ARTICLE 3  :  S’agissant  du  pilotage  des  crédits  de  paiement  (Licence MP2]  et  des  restitutions
(Licence MP7] dans CHORUS, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Karim BEGHENNOU, secrétaire administratif classe supérieure – [MP2 et MP7] ;

- Madame  Karine  DELORT-FRÉMIOT,  secrétaire  administratif  des  affaires  sociales  classe
supérieure - [MP7] ;

- Madame Monia FOLLÉ, attachée d’administration de l’État – [MP7] ;
- Madame Sophie  LEQUOY,  secrétaire  administratif  des affaires  sociales  classe  normale  -

[MP2 et MP7] ;
- Madame Sandrine MARTINEZ, secrétaire administratif des affaires sociales classe normale,

correspondante Chorus Utilisateurs (CCU) - [MP2 et MP7] ;
- Monsieur David RAYNAUD, agent contractuel de droit public - [MP2 et MP7] ;
- Madame Marie-Christine VIGUIER, secrétaire administrative de l’Éducation Nationale et de

l’Enseignement Supérieur, correspondante CHORUS Utilisateurs (CCU) - [MP2 et MP7]. 

ARTICLE 4  : Les dispositions de l’arrêté de subdélégation du 8 mars 2017 sont abrogées.

ARTICLE 5  : Le directeur régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Occitanie est
chargé de l’application du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de l’Hérault. 

Fait à Toulouse, le 1er novembre 2017.

Le Directeur Régional de la Jeunesse,
des Sports et de la Cohésion Sociale
Occitanie

Pascal ÉTIENNE
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PRÉFET DE L’HERAULT

Direction Régionale de la Jeunesse, 
des Sports et de la Cohésion Sociale
Occitanie

Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la Direction Régionale de la
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Occitanie

(Programme 724 UO 34 : Opérations immobilières déconcentrées)

Le Directeur Régional de la Jeunesse,
des Sports et de la Cohésion Sociale
Occitanie

- Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

- Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pierre POUËSSEL en
qualité de préfet de l’Hérault ;

- Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences
des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

- Vu l’arrêté ministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de Monsieur Pascal ÉTIENNE
directeur régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Languedoc-Roussillon -
Midi-Pyrénées ;

- Vu l’arrêté préfectoral  n° 2017-I-254 du 8 mars 2017 portant  délégation de signature  en
matière d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes relevant des actions
724-12  « Contrôles  réglementaires,  audits,  expertises  et  diagnostiques »,  724-13
« Maintenance  à  la  charge  du  propriétaire  (préventive  et  corrective)  et  724-14  « Gros
entretien, réhabilitation, mise en conformité et remise en état (travaux lourds) » du programme
n° 724 « Opérations immobilières déconcentrées »  à Monsieur Pascal ÉTIENNE, Directeur
Régional de la Jeunesse, des Sports et la Cohésion Sociale de la région Occitanie ;

ARRÊTE

ARTICLE   1 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Pascal  ÉTIENNE,  Directeur
Régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Occitanie, et conformément à l’article 4
de l’arrêté préfectoral du 8 mars 2017 susvisé, la délégation de signature qui lui est conférée par les
articles 1 et 3 de l’arrêté préfectoral susvisé, pour les opérations de son Ministère, à l’effet de signer :

- Les actes d’engagement dont la signature incombe au délégant, y compris la correspondance
simple avec le contrôleur financier,

- Les décisions de dépenses et recettes,
- La constatation du service fait,
- Les marchés de l’État et tous les actes dévolus au Préfet par le code des marchés publics,

sera exercée par ordre de priorité par :

� Monsieur Yannick AUPETIT
Directeur  régional adjoint,
Inspecteur  de l’action sanitaire et sociale classe exceptionnelle.
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� Madame Élisabeth SÉVENIER-MULLER
Directrice régionale adjointe,
Inspectrice de l’action sanitaire et sociale hors classe.

� Monsieur Régis CORNUT, 
Directeur régional adjoint,
Inspecteur  de l’action sanitaire et sociale classe exceptionnelle.

� Monsieur Philippe ESPEZEL.
Secrétaire général adjoint, 
Attaché hors classe d’administration de l’État.

� Madame Monia FOLLÉ
Responsable de l’unité affaires financières, immobilières et de la commande publique
Attachée d’administration de l’État.

ARTICLE 2  :  S’agissant  de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS délégation de
signature est donnée à :

- Monsieur Karim BEGHENNOU, secrétaire administratif classe supérieure ;
- Madame Sophie LEQUOY, secrétaire administratif des affaires sociales classe normale ;

- Madame Sandrine MARTINEZ, secrétaire administratif des affaires sociales classe normale,
correspondante CHORUS Formulaires de Proximité (CCFP) ;

- Monsieur David RAYNAUD, agent contractuel de droit public ;
- Madame Marie-Christine VIGUIER, secrétaire administratif de l’Éducation Nationale et de

l’Enseignement Supérieur, correspondante CHORUS Formulaires de Proximité (CCFP). 

ARTICLE 3  :  S’agissant  du  pilotage  des  crédits  de  paiement  (Licence MP2]  et  des  restitutions
(Licence MP7] dans CHORUS, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Karim BEGHENNOU, secrétaire administratif classe supérieure – [MP2 et MP7] ;

- Madame  Karine  DELORT-FRÉMIOT,  secrétaire  administratif  des  affaires  sociales  classe
supérieure – [MP7] ;

- Madame Monia FOLLÉ, attachée d’administration de l’État – [MP7] ;
- Madame Sophie  LEQUOY,  secrétaire  administratif  des affaires  sociales  classe  normale  -

[MP2 et MP7] ;
- Madame Sandrine MARTINEZ, secrétaire administratif des affaires sociales classe normale,

correspondante Chorus Utilisateurs (CCU) - [MP2 et MP7] ;
- Monsieur David RAYNAUD, agent contractuel de droit public - [MP2 et MP7] ;
- Madame Marie-Christine VIGUIER, secrétaire administrative de l’Éducation Nationale et de

l’Enseignement Supérieur, correspondante CHORUS Utilisateurs (CCU) - [MP2 et MP7]. 

ARTICLE 4  : Les dispositions de l’arrêté de subdélégation du 8 mars 2017 sont abrogées.

ARTICLE 5  : Le directeur régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Occitanie est
chargé de l’application du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de l’Hérault. 

Fait à Toulouse, le 1er novembre 2017.

Le Directeur Régional de la Jeunesse,
des Sports et de la Cohésion Sociale
Occitanie

Pascal ÉTIENNE
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PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-227  
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP511350092

Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 14-XVIII-105 et son récépissé
de déclaration modificative n° 14-XVIII-245 concernant l’entreprise individuelle de Monsieur RUS
Jérôme dénommée JEROME RUS SPORT COACHING dont le siège social était situé 12 rue

du Pélican – 34140 LOUPIAN,

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du
changement  de  siège  social  de  l’entreprise  individuelle  de  Monsieur  RUS Jérôme dénommée
JEROME RUS SPORT COACHING à compter du 28 octobre 2017,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse  du  siège  social  de  l’entreprise  individuelle  de  Monsieur  RUS  Jérôme  dénommée
JEROME RUS SPORT COACHING est modifiée comme suit :

-  1 B rue de la Vigneraie – 34560 VILLEVEYRAC  – numéro SIRET : 511350092 00041.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2017             

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-224  
d’un organisme de services à la personne
 enregistrée sous le N° SAP521086975  

Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 15-XVIII-216 et son récépissé
de déclaration modificative n° 16-XVIII-108 concernant l’entreprise de Monsieur BONNISSEL
Julien dont le siège social était situé 11 rue Samuel Bassaget – Résidence Moby Dick apt 20

34280 MAUGUIO,

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du
changement de siège social de l’entreprise de Monsieur BONNISSEL à compter du 4 mai 2017,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social de l’entreprise de Monsieur BONNISSEL est modifiée comme suit :
- Résidence les Jardins l’Aqueduc apt 364 – 255 rue René Etiemble – 34090 MONTPELLIER

numéro SIRET : 521086975 00039.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PREFET DE.L’HERAULT

Arrêté modificatif n° 17-XVIII-231
à l’arrêté préfectoral n° 16-XVIII-93
portant sur les services à la personne

AGREMENT
N° SAP533386561

Le Préfet de l’Hérault

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-
1,

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l’arrêté préfectoral n° 16-XVIII-93 en date du 3 mai 2016 portant agrément de la SARL LES PEQUELETS dont
le  siège  social  était  situé  15  allée  Kléber  -  Résidence  le  Jean  Monnet  
34000 MONTPELLIER.

Vu le certificat d’inscription au répertoire des entreprises et des établissements justifiant du changement siège social
de la SARL LES PEQUELETS à compter du 1er août 2017.

Arrête :

Article 1     : 

L’article 1 est modifié comme suit     :

L’adresse du siège social de la SARL LES PEQUELETS est modifiée comme suit :

-  255 rue de l’Acropole - – Résidence l’Astrée – 34000 MONTPELLIER.

Article 2     : 

Les autres articles restent inchangés.

Article 3     : 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 15 novembre 2017     

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-226  
d’un organisme de services à la personne
 enregistrée sous le N° SAP819596107  

Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu  le  récépissé  de  déclaration  d’activité  de  services  à  la  personne en  date  du  22  avril  2016
concernant l’entreprise individuelle de Madame COURTOIS Angélique dénommée ACservices38
dont le siège social était situé 160 avenue du Lac – 38850 CHARAVINES,

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du
changement  de  siège  social  de  l’entreprise  individuelle  de  Madame  COURTOIS  Angélique
dénommée ACservices38 à compter du 10 octobre 2017,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse  du  siège  social  de  l’entreprise  individuelle  de  Madame  COURTOIS  Angélique
dénommée ACservices38 est modifiée comme suit :

-  12 impasse du Clauzet – 34300 AGDE – numéro SIRET :819596107 00022.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2017             

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-230  
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP533386561 

Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 16-XVIII-92 concernant la
SARL LES PEQUELETS dont le siège social était situé 15 allée Kléber - Résidence le Jean

Monnet – 34000 MONTPELLIER,

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du
changement de siège social de la SARL LES PEQUELETS à compter du 1er août 2017,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social de la SARL LES PEQUELETS est modifiée comme suit :
-  255 rue de l’Acropole – Résidence l’Astrée – 34000 MONTPELLIER – numéro 

SIRET : 533386561 00021.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 15 novembre 2017             

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-228
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP832035802

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été  déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 18 octobre 2017 par Monsieur AXEL DE PASQUALE en qualité de gérant, pour
l’entreprise individuelle dont l'établissement principal est situé 7 rue des cistes - 34170 CASTELNAU LE LEZ
et enregistré sous le N° SAP832035802 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 14 novembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



Préfet de l'Hérault

DIRECCTE Occitanie
Unité Départementale de l'Hérault

ARRÊTÉ N°17-XVIII-225 PORTANT DÉLIVRANCE  DE L ’AGRÉMENT  N°2017-
016

« ENTREPRISE SOLIDAIRE  D’UTILITÉ  SOCIALE  »

Le Préfet de l'Hérault, 

VU le Code du Travail, notamment ses articles L. 3332-17-1 et R. 3332-21-1 à 5 ;

VU la Loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie sociale et solidaire, notamment ses
articles 1, 2 et 11 (ces derniers codifiés à l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail) ;

VU l’Arrêté pris le 5 août 2015 par le ministre en charge de l’Économie sociale et solidaire et fixant la
composition du dossier de demande d’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » ;

VU le dossier de demande d’agrément " Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale " déposé complet le 30
octobre 2017 par l'association « ENVIES D’AIDES » ;

CONSIDERANT  QUE  l'association  « ENVIES  D’AIDES »  présente  toutes  les  garanties
mentionnées par l’article L. 3332-17-1-I,

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale de la DIRECCTE de l'Hérault,

DECIDE :

ARTICLE 1  : 

L'association « ENVIES D’AIDES »,
SIRET : 789 378 262 00016,

sise : 141, Draille du Plo Midi, 34730 Prades-le-Lez,

Est agréée en qualité d’"Entreprise solidaire d’utilité sociale (E.S.U.S)" au sens de l’article L. 3332-
17-1 du Code du Travail.

ARTICLE 2  :

Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date de notification de la
présente décision.
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ARTICLE 3  : Le Secrétaire général de la Préfecture et le Directeur de l’Unité départementale de la
DIRECCTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault.

Montpellier, le 14 novembre 2017,

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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